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Montréal, le 30 juin 2005
Par courriel 
Destinataires :
Tous les intervenants
Objet :

Dossier R-3550-2004
Demande d’approbation du Plan d’approvisionnement 2005-2014 du Distributeur
Demandes de remboursement de frais
Dans ses décisions D-2004-268 et D-2005-28, la Régie établit les balises des demandes de remboursement des frais de participation :
· AQCIE/CIFQ : sur la base de cinq journées d’audience ;

· AIEQ, GRAME, SÉ/AQLPA, UMQ et ROEÉ : sur la base de deux journées et demie d’audience ; et
· FCEI, OC, UC, et le RNCREQ : sur la base du budget de participation.
La Régie considère que l’audience fut de sept jours et évalue à une journée et demie le temps supplémentaire requis pour les argumentations écrites.
En conséquence, la Régie ajoute aux balises et aux budgets de participation :

· Deux jours de temps de présence en audience, pour les avocats, experts et analystes, conformément aux articles 33 et 36 du Guide de paiement de frais des intervenants ; et
· Une journée et demie d’équivalence de temps de présence en audience, pour les avocats et analystes. Le temps de préparation additionnel pour l’argumentation écrite est calculé conformément aux articles 32 et 35 du Guide de paiement de frais des intervenants.
Les intervenants doivent présenter leur demande de remboursement de frais d’ici au 5 août 2005, à 12h00.
Veuillez agréer l’expression de nos sentiments distingués.

Véronique Dubois, avocate

Secrétaire de la Régie de l’énergie

VD/mg

c.c. : 
Me Yves Fréchette
procureur d’Hydro-Québec

